
Appel de proposition 18757914 
Poste 40 

 

 Exigences particulières 

Les exigences particulières complètent les clauses du document:  

Lignes de distribution – CLAUSES PARTICULIÈRES – Construction, entretien et 
modification de réseaux aériens de Distribution – Implantation de poteaux  

1. Période hivernale – CP Article 1.7 

La période hivernale est comprise entre le 1er janvier et le 31 mars. Durant cette 
période, la condition de réalisation « Condition hivernale » s’applique. 

2. Durée et type du contrat – CP Article 2.1 

Contrat sur demande  
Contrat spécifique   

Le contrat est en vigueur dès l’attribution et Hydro-Québec cesse d’émettre des 
commandes au plus tard le 2028-03-31 

Si pour des raisons hors du contrôle du fournisseur, certaines commandes ne peuvent 
être réalisées 2 mois après la date de fin du contrat indiqué à l’avis d’attribution, 
Hydro-Québec annule les commandes n’ayant pas été réalisées et le fournisseur est 
libéré de ses engagements.  

Lorsque les fournisseurs réalisent les travaux à une date postérieure de la fin du contrat, 
celui-ci doit s’assurer de respecter les exigences contractuelles incluant la validité des 
certificats d’assurances. 

3. Option de prolongation– CP Article 2.2 

Oui :  
Non :  
N/A :  

Durée de l’option de prolongation : 1 an maximum 

4. Rencontre de coordination – CP Article 2.7.2 

Tout au long du projet, le fournisseur doit prévoir assister à des rencontres lorsque 
requis et demandé par le représentant d'Hydro-Québec. 

5. Type de travaux– CP Article 4.1 

Implantation de poteaux et ancrages  
Enlèvement de poteaux  
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6. Lieux des travaux – CP Article 4.2 

Les travaux sont réalisés dans le territoire de la Mauricie. La carte se retrouve en annexe 
des Exigences particulières. 

7. Sous-traitance – CP Article 4.3 

7.1. Travaux d'implantation de poteaux et d'installation d'ancrages 

Limite de sous-traitance pour ce contrat :  100 % :  

8. Travaux en urgence – CP Article 6.11 

Délais d’intervention maximum en situation d’urgence selon les différentes zones  

2 heures  
4 heures  
6 heures   (Régions éloignés) 

Prime de garde (Fiche de services 7019644) 

Équipe plantage remboursable par jour férié ou fin de semaine : 1 équipe 

9. Matériaux fournis par Hydro-Québec – CP Article 7.2 

Sites d’approvisionnement1 d’Hydro-Québec : 

 (Division 0460) 6000 boul. des Forges, Trois-Rivières (poteaux & 
quincaillerie) 

Note 1 : En cas de rupture de stock imprévisible au site d’approvisionnement 
initialement prévu, le fournisseur doit s’approvisionner au site indiqué par le 
représentant d’Hydro-Québec. S’il en résulte un déplacement additionnel, le 
fournisseur a droit à une rémunération à taux horaire équivalente au temps de 
déplacement requis pour l’approvisionnement au site indiqué.  

10. Retour des poteaux en bois traité retirés du réseau– CP Article 12.12.5 

Tous les poteaux et bouts de poteaux retirés du réseau de distribution doivent être 
rapportés dans les sites d’Hydro-Québec indiqués à l’annexe « Environnement » des 
clauses particulières. 

Sur entente entre les parties, les poteaux et bouts de poteaux retirés du réseau de 
distribution peuvent être rapportés dans un site appartenant au fournisseur. 
L’entreposage temporaire doit être conforme aux exigences de l’article « Entreposage 
temporaire de poteaux de bois traité sur le site des travaux » et du présent document. 
Hydro-Québec est alors responsable de mandater un récupérateur pour le ramassage. 
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11. Autres informations 

11.1. Déplacement régions éloignées 

Les Travaux sujets à la fiche déplacement régions éloignées débutent au-delà du pont 
de la rivière Vermillon, km 33, route 461.  
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